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Préparation au TEF IRN – 12 h 

Les programmes de formation de CONSENSO sont adaptés et « sur-mesure » 

 
Vous souhaitez obtenir la carte de résident ou la nationalité française ? Vous voulez 
valoriser votre parcours citoyen OFII ? Vous souhaitez certifier vos compétences en 
français pour travailler en France dans le domaine de la sécurité privée ? 
Certifiez vos connaissances linguistiques en français avec le TEF Intégration, Résidence et 
Nationalité (IRN), reconnu par le ministère de l’Intérieur français. 
 
Le TEF IRN certifie la compétence à communiquer en français dans des situations de la vie 
courante du niveau A1 au niveau B2. 

 

Prérequis Cette formation s’adresse à des candidats disposant d’un niveau 

de français élémentaire (A2 minimum). 

Un test de positionnement préalable est réalisé avant l’entrée en 

formation afin d’évaluer le niveau linguistique du candidat. 

Si le test révèle que le niveau du candidat est insuffisant pour 

bénéficier efficacement d’une préparation courte au TEF IRN, 

l’organisme de formation pourra orienter le candidat vers une 

formation de français plus complète avant de se présenter à 

l’examen. 

 

 Savoir utiliser un ordinateur 

Lieu Zoom ou sur place selon le lieu 

Durée :   12 h  

Tarif  1500 € TTC 

Nombre de 

participant 

par groupe 

1 personne  

 

Objectifs :  
Cette formation vise à préparer les candidats au passage du TEF IRN, test officiel 
permettant d’attester de son niveau de français dans le cadre de certaines démarches 
administratives en France. 
 
À l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de : 

• Comprendre des messages oraux simples de la vie quotidienne ; 
• Comprendre des documents écrits courts ; 
• Rédiger un message simple et cohérent ; 
• Communiquer oralement dans des situations courantes ; 
• Se familiariser avec le format et les consignes des épreuves du TEF IRN. 

 
Cette formation constitue une préparation intensive à l’examen et non une formation 
complète d’apprentissage du français. 
 
 
Compétences visées 
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À l’issue de la formation, le candidat sera capable de : 
• Identifier les informations principales dans un message oral simple ; 
• Comprendre le sens global d’un document écrit court ; 
• Rédiger un message simple dans un contexte de la vie quotidienne ; 
• S’exprimer oralement pour se présenter, demander une information ou 

expliquer une situation ; 
• Appliquer des stratégies pour répondre aux exercices du TEF IRN. 

 
•  

Programme :  12 heures 
Présentation de l’examen et positionnement (1h) 

• Présentation du TEF IRN 
• Explication des différentes épreuves 
• Test de positionnement 
• Conseils méthodologiques 

Compréhension orale (2h) 

• Annonces publiques 
• Conversations simples 
• Messages administratifs 

 
Compréhension écrite (2h) 

• Annonces 
• Courriels 
• Formulaires 
• Messages courts 

 

Expression écrite (2h) 

• Demander une information 
• Répondre à un message 
• Expliquer une situation simple 

 
Expression orale (2h) 

• Se présenter 
• Demander une information 
• Donner un avis simple 

 
Simulation d’examen (1h) 
 
Modalités pédagogiques et points forts 

Préparation complète et progressive - Jeux de rôles, mises en situation et exercices   

pratiques pour un apprentissage dynamique. - Examen blanc - Suivi personnalisé 

Approche interactive et communicative Supports variés.  
 
Examen 2 h 
Passage de l’examen officiel TEF IRN. 
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Le TEF IRN est une certification délivrée par la 
Chambre de commerce et d'industrie de Paris Île-de-France. 
 

 

 Finalité :  

A la fin de la formation, le stagiaire passera l’examen du TEF IRN. A l’issue de l’examen, 

une attestation de résultat sera envoyée par mail au stagiaire. La validité du résultat est 

valable deux ans. En cas d’échec, un délai de 20 jours est imposé entre chaque examen.   
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